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ARTICLE 6 
 

Après l’alinéa 6 de cet article, insérer l’alinéa suivant : 

« 4° bis Dans le dernier alinéa, après les mots “experts scientifiques”, sont insérés les 
mots : “, dont au moins un expert international” ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il vous est proposé de prévoir l’ajout d’un expert étranger parmi les personnalités 
désignées par le Gouvernement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


